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Les délais de réflexion ou de rétractation  

10/11/2023  

Le délai de réflexion est une période accordée au consommateur pour réfléchir à son engagement 

avant la signature du contrat. La loi oblige le professionnel à indiquer un délai de réflexion, sa durée 

est variable en fonction du type de contrat. 

 

L’essentiel :  

 Le délai de renonciation ou de rétractation est différent selon le contrat auquel il se rapporte. 

Il est en général de 14 jours pour un crédit à la consommation, de 10 jours pour un crédit 

immobilier et de 30 jours pour une assurance vie ou liée à l’achat d’un téléphone ; 

 Les modalités de renonciation sont également différentes consultez le tableau récapitulatif ci-

dessous ; 

 Enfin, le droit de rétractation du consommateur n’est pas applicable dans toutes les 

circonstances. 

Les types de contrat 

Dans certaines situations, le consentement du consommateur peut être donné hâtivement, ou 

imprudemment. Afin de le protéger, le consommateur se voit parfois imposer un délai de réflexion : il 

s’agit d’une période à l’issue de laquelle le contrat sera formé, et uniquement à ce moment-là. Aucun 

versement ne peut avoir lieu avant la fin du délai, sauf exception. On permet au consommateur de 

réfléchir avant de finaliser le contrat. 

Une fois le contrat formé, le consommateur possède un droit de rétractation qui lui permet de revenir 

sur sa décision pendant un délai variant en fonction de la nature du contrat. Il exerce son droit de 

manière discrétionnaire. 

Les délais de réflexion ou de rétractation varient selon les types de contrat. 
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Les modalités de renonciation sont à faire sur papier libre, par courrier recommandé avec avis de 

réception (AR). 

 1. Crédit à la consommation  

Délais de rétractation de 14 jours à compter du jour de l'acceptation de l’offre préalable de contrat 

de crédit. 

Modalités de renonciation : renvoi du bordereau de rétractation détachable à l’organisme prêteur, 

sous pli recommandé avec avis de réception. 

 2. Immobilier 

 2.1.1 Crédit immobilier 

Délais de réflexion de 10 jours à compter de la réception de l’offre de crédit. 

Modalités de renonciation : par lettre recommandée avec avis de réception. 

 2.1.2 Renégociation par voie d’avenant au contrat de prêt 

Délais de réflexion de 10 jours à compter de la réception du projet d’avenant 

Modalités de renonciation : acceptation de l’avenant par lettre recommandée avec accusé de 

réception 

 2.2 Construction et acquisition d'un logement à usage d'habitation (comptant ou crédit) 

Délais de rétractation de 10 jours à compter du lendemain de la première présentation de la lettre 

ayant pour objet l'acquisition ou la construction de l'immeuble à usage d'habitation (l'acte doit avoir 

été adressé à l’acquéreur par lettre recommandée avec avis de réception). 

Modalités de renonciation : par lettre recommandée avec avis de réception. 

 2.3 Construction d’une maison individuelle 

Délais de rétractation de 10 jours à compter du lendemain de la première présentation de la lettre lui 

notifiant l’acte (l'acte doit avoir été adressé à l’acquéreur par lettre recommandée avec avis de 

réception). 

Modalités de renonciation : par lettre recommandée avec avis de réception. 

 3. Contrats conclus hors établissement (domicile, travail, excursion, lieux inhabituels de 

vente, etc.) 

ou 

 4. Contrats conclus à distance (télé-achat, internet, vente par correspondance, démarchage 

téléphonique, etc.) 

Délai de rétractation de 14 jours 

- à compter de la conclusion du contrat pour les prestations de service (+ contrats d’eau, de gaz ou 

d’électricité, de chauffage urbain, et de contenu numérique non fourni sur un support matériel) ; 

- à compter de la réception du bien pour les contrats de vente de bien ou de prestation de service 

impliquant la livraison d’un bien ; 
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- à compter de la réception du dernier bien ou lot lors de livraison séparée de plusieurs biens ou d’une 

commande composée de lot/pièce à livraison échelonnée ; 

- à compter de la réception du premier bien lors de livraison régulière de biens sur une période définie. 

Prolongation du délai de 12 mois 

Lorsque l’information précontractuelle du consommateur sur son droit de rétractation n’a pas été 

respectée par le professionnel. Si ce dernier informe le consommateur pendant la prolongation, le 

délai de rétractation expire après un délai de 14 jours à compter de la réception des informations. 

Modalités de renonciation : 

Renvoi du formulaire type de rétractation 

Ou 

Envoi d’une déclaration dénuée d’ambiguïté exprimant sa volonté de se rétracter 

Ou 

Formulaire en ligne : le professionnel peut permettre au consommateur de remplir et de transmettre 

en ligne, sur son site internet, le formulaire. Dans ce cas, il accuse réception de la rétractation du 

consommateur sur un support durable. 

Il n’y a pas d’exigence de forme pour l’envoi du formulaire ou de la déclaration de rétractation, mais 

en cas de litige c’est au consommateur d’apporter la preuve de sa rétractation. Il convient donc 

d’utiliser un mode d’envoi permettant cette preuve (courrier recommandé avec accusé de réception 

ou courrier électronique). 

  

 5. Assurance liée à l’achat d’un téléphone 

Délai de renonciation de 30 jours calendaires : 

- à compter de la conclusion du contrat 

-   à compter du paiement de la première prime d’assurance en cas de période initiale de gratuité  

Modalités de renonciation : par lettre (ou tout autre support durable). 

 6. Assurance vie 

Délai de renonciation de 30 jours calendaires révolus à compter du jour où le souscripteur est informé 

de la conclusion du contrat. 

Modalités de renonciation : par lettre recommandée (ou envoi recommandé électronique) avec avis 

de réception. Remboursement de la prime se fait dans un délai d’un mois à compter de la réception 

de la lettre recommandée. 

 6.1 Assurance souscrite à distance 

Délai de renonciation de 14 jours : 

- à compter de la conclusion du contrat ou de la réception des informations précontractuelles si celle-

ci est postérieure à la signature du contrat 
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-à compter, en cas de démarchage téléphonique, de la signature manuscrite ou électronique du 

contrat ou de la réception des informations précontractuelles si celle-ci est postérieure à la signature 

Modalités de renonciation : envoi de la notification de la renonciation à l’adresse communiquée par 

le professionnel. 

Les contrats doivent comprendre un modèle de rédaction destiné à faciliter l’exercice du droit de 

renonciation. 

 6.2 Assurance souscrite au domicile, sur le lieu de travail … 

Délai de renonciation de 14 jours à compter de la conclusion du contrat. 

Modalités de renonciation : par lettre recommandée (ou envoi recommandé électronique) avec avis 

de réception. Le contrat d’assurance doit comprendre un modèle de rédaction pour faciliter la 

demande de renonciation. 

 7.1 Agences matrimoniales/Courtage matrimonial 

Rétractation : 

- 7 jours à compter de la signature du contrat en agence (aucun versement ne peut être exigé pendant 

ce délai) ; 

- 14 jours à compter de la signature du contrat sur internet, à distance ou hors établissement 

commercial (aucun versement ne peut être exigé pendant le délai de 7 jours). 

Modalités de renonciation : par lettre recommandée avec avis de réception. 

 7.2 Contrats de jouissance de biens immobiliers en temps partagé 

Délais de rétractation de 14 jours à compter du jour de la conclusion du contrat. Aucun versement ou 

engagement du versement à quelque titre ou sous quelque forme que ce soit ne peut avoir lieu durant 

ce délai de rétractation. 

Modalités de renonciation : renvoi du formulaire de rétractation détachable sous pli recommandé 

avec avis de réception. 

Pour les contrats conclus à distance et hors établissement 

Le consommateur doit être informé de l’existence de ce droit, et de ses modalités d’exercice. 

La mise en œuvre de son droit de rétractation a pour conséquence d’obliger le consommateur à 

renvoyer ou restituer les biens au professionnel sans retard, et au plus tard sous 14 jours à compter 

de l’exercice de son droit, sauf si le professionnel propose de les récupérer lui-même. 

En principe le consommateur supporte les coûts directs de renvoi des biens et le professionnel doit 

l’en informer. S’il ne respecte pas cette obligation d’information, les coûts lui reviennent. 

Lorsque, dans le cadre de contrats hors établissement, les biens sont livrés au domicile du 

consommateur au moment de la conclusion du contrat, le professionnel récupère les biens à ses frais 

s’ils ne peuvent être renvoyés normalement par voie postale. 

Le droit de rétractation du consommateur peut être écarté ou ne pas exister dans certains cas, 

notamment dans les contrats : 
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 de fourniture de services pleinement exécutés avant la fin du délai de rétractation et dont 

l’exécution a commencé après accord préalable exprès du consommateur et renoncement 

exprès à son droit de rétractation ; 

 de fourniture de biens ou de services dont le prix dépend de fluctuations sur le marché 

financier échappant au contrôle du professionnel et susceptibles de se produire pendant le 

délai de rétractation ; 

 de fourniture de biens confectionnés selon les spécifications du consommateur ou nettement 

personnalisés ; 

 de fourniture de biens susceptibles de se détériorer ou de se périmer rapidement ; 

 de fourniture de biens qui ont été descellés par le consommateur après la livraison et qui ne 

peuvent être renvoyés pour des raisons d’hygiène ou de protection de la santé ; 

 de fourniture de biens qui après avoir été livrés et de par leur nature sont mélangés de manière 

indissociable avec d’autres articles ; 

 de fourniture de boissons alcoolisées dont la livraison est différée au-delà de trente jours et 

dont la valeur convenue à la conclusion du contrat dépend de fluctuations sur le marché 

échappant au contrôle du professionnel ; 

 de travaux d’entretien ou de réparation à réaliser en urgence au domicile du consommateur 

et expressément sollicités par lui, dans la limite des pièces de rechange et travaux strictement 

nécessaires pour répondre à l’urgence ; 

 de fourniture d’enregistrements audio ou vidéo ou de logiciels informatiques lorsqu’ils ont été 

descellés par le consommateur après la livraison ; 

 de fourniture d’un journal, d’un périodique ou d’un magazine, sauf pour les contrats 

d’abonnement à ces publications conclus lors d’une enchère publique ; 

 de prestations de services d’hébergement, autres que d’hébergement résidentiel, de services 

de transport de biens, de locations de voitures, de restauration ou d’activités de loisirs qui 

doivent être fournis à une date ou à une période déterminée ; 

 de fourniture d’un contenu numérique non fourni sur un support matériel dont l’exécution a 

commencé après accord préalable exprès du consommateur et renoncement exprès à son 

droit de rétractation. 

 de fourniture d’assurances de voyage ou d’assurance de responsabilité civile automobile. 

Liens utiles 

Ce que dit la loi : 

 Code de la consommation : - articles : L.221-18 - L.224-79 - L.224-91 -  L.312-19 – L.313-34 

 Code de la construction et de l’habitation : Art. L.271-1 

 Code des assurances : Art. L.132-5-1, Art. L.112-10,  Art. L.112-2-1, Art. L.112-9 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032226842/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032226527
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032226497
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034072770
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032433173
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006792943&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046194212
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038614272
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035731245

